
VOUS INFORME QUE CE DOCUMENT FAIT L’OBJET D’UNE PROCEDURE DE

SIGNATURE ÉLECTRONIQUE

Le présent document est établi en un (1) exemplaire original signé par voie électronique par chacune des
parties, qui ont consenti à l’utilisation de ce procédé et reconnu comme totalement valable ledit procédé de
signature.

La version numérique de ce document a une valeur juridique probante complète,
sa re-matérialisation sur papier n’est pas nécessaire.

La signature électronique vaut signature de toutes les pages et en conséquence
remplace le paraphe de chacune des pages.

Les Parties reconnaissent que le procédé technique de signature électronique mis en œuvre permet de garantir et constituer la preuve de (i) l’identification
du signataire du document, (ii) la préservation de l’intégrité de son contenu. Les Parties renoncent expressément à contester la recevabilité, la validité et la
force probante de la signature électronique du présent document.
Les Parties conviennent que l'acte signé ce jour (i) constituera l’original dudit acte (ii) constituera une preuve par écrit, au sens des articles 1364 et suivants
du Code civil, pouvant être valablement opposée aux Parties (iii) sera susceptible d’être produit en justice en cas de litige.
Les Parties reconnaissent enfin que le présent document signé par voie électronique sera le cas échéant admis comme original devant les tribunaux et fera la
preuve des contenus qu’il contient, preuve recevable, valable et opposable entre les Parties, de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la
même force probante qu’un document qui revêt une signature manuscrite, conformément aux articles 1356, 1366 à 1368 du Code civil.



 

Les signataires ci-dessous ont signé numériquement :  

 

 

 
 
 
 
 
 



Document signé électroniquement

2M INVEST
 

Société par actions simplifiée
au capital de 5 000 euros

Siège social : 9 Bis Rue Saint Ouen
14000 CAEN

888 017 563 RCS CAEN
 
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE
DU 30 MARS 2026

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025

L'Associée Unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élevant 
à 723,45 euros de la manière suivante :

Au compte « report à nouveau », pour : -723,45 euros
S'élevant ainsi à -723,45 euros

Conformément à la loi, l'Associée Unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre 
des trois exercices précédents.

Certifié conforme
La Présidente

  Morgane GOUIN
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